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CONSEIL D’ADMINISTRATION 18 DECEMBRE 2017 : 
ORIENTATIONS POLITIQUES CFDT 2018 - 2022 

 
La Liberté de choix pour les bénéficiaires dans les Activités Sociales, la Solidarité et 

la Proximité sont le socle des orientations de la CFDT pour l’exercice 2018 – 2022. 

 

Dans le cadre de l’article 25, la CFDT veut rendre aux bénéficiaires actifs et retraités 

toute la liberté de choix dans la gestion de leurs activités sociales en respectant 
leurs diversités dans les domaines des vacances, des loisirs culturels, sportifs, etc. 
 

Pour la CFDT le bénéficiaire est unique. Il aspire naturellement à des activités 

sociales qui répondent à ses préoccupations en fonction de ses réalités sociales, 
économiques, et résidentielles. 
 
Notre démarche intègre obligatoirement la solidarité. Il ne s’agit pas d’opposer les 
bénéficiaires entre eux, mais de faire en sorte que soit respectées les aspirations 
de chacun, qu’elles soient individuelles ou collectives. 
 
La solidarité que nous défendons intègre l’amélioration des aides ASS, et également 
l’aide à la cotisation de la CSMR afin qu’elle soit de même niveau que celle versée 
par les employeurs à leurs salariés. 
 
Dans ce même cadre de solidarité, l’intergénérationnel a toute sa place dans nos 
Activités Sociales. Ce lien doit s’inscrire dans une démarche où l’esprit est à la 
réciprocité lorsque cela est possible en termes d’aides ou de subventions accordées. 
 

Pour la CFDT, maintenir une grille tarifaire ou de subvention au coefficient social 

est un axe incontournable de la solidarité. 
 
De même la proximité doit répondre aux attentes individuelles et collectives des 
bénéficiaires, et donner une véritable valeur ajoutée dans les contenus des activités 
proposées et les tarifications négociées.  
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Il est inadmissible de constater année après année que la dotation des entreprises 
ne sert qu’à couvrir les charges.  
La gestion financière de la CCAS prive les agents actifs, retraités et leurs familles de 
la quasi-totalité de cette dotation annuelle.  
 
Nous réaffirmons aujourd’hui que les moyens dévolus aux CMCAS et à la proximité 
doivent être la priorité dans le fonctionnement des Activités Sociales. 
 

Le projet de la CFDT est de répondre aux attentes de l’ensemble des bénéficiaires 

et qu’il n’y ait plus une majorité d’entre eux laissés pour compte.  
 

Bien que ce projet CmonPass ait suscité un véritable engouement si on en juge la 

forte progression CFDT obtenue (+4,78 % à Tours Blois et +3,72 % nationalement), 

il ne peut malheureusement pas être mis en œuvre du fait de l’opposition de la CGT, 
de la CFE CGC et de FO suite à un vote Contre la proposition de mise en place avec 
un budget de 200 M€ lors de la session du Comité de Coordination des CMCAS du 6 
décembre 2017. 
C’est la raison qui va nous motiver à émettre un vote Contre le budget global 2018 
de la CMCAS Tours Blois. 
 
Pour ce qui est des activités sociales organisées par la CMCAS Tours-Blois et les 

SLVie à partir de la dotation financière allouée, la CFDT continuera à s’impliquer 

comme elle l’a toujours fait.  
 
Elle œuvrera notamment : 

• Pour le maintien du chèque-vacances en proposant un vote pour une fiche 
budgétaire de 38000€ - équivalente au budget de Soulac - et une évolution de 
grille à 800€, 600€ et 350€ comme revendiquée pendant la campagne 
électorale. 
 

• Contre le projet de construction d’une salle d’activités à Vaugourdon avec le 
fruit de la vente du pavillon de St CYR que nous préférons placer sur un fonds 
labellisé socialement responsable, dans le but de l’utiliser au fur et à mesure 
des besoins pour financer nos activités CMCAS et SLVies quand la dotation 
viendra à manquer, peut-être dès 2020... 


